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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Etudiants
Question écrite n° 5055

Texte de la question

M. Serge Charles appelle l'attention de M. le ministre de l'enseignement superieur et de la recherche sur les
pratiques suivies par certains etablissements d'enseignement superieur, concernant les modalites d'inscription.
Ainsi, l'institut d'etudes politiques de Bordeaux fixe la date limite de delivrance des dossiers au 15 mai alors que,
dans les autres IEP, le retrait des formulaires reste possible jusqu'a la fin du mois de juillet. Dans la mesure ou
les resultats du baccalaureat ne sont connus au plus tot qu'a la fin de la premiere semaine de juillet, une telle
maniere de proceder aboutit a une selection par l'absurde. Il lui demande par consequent quelle est sa position
sur le sujet et s'il entend en particulier uniformiser les regles applicables en ce domaine.

Texte de la réponse

Les procedures d'inscription en premiere annee a l'institut d'etudes politiques (IEP) de Bordeaux ne penalisent
aucunement les jeunes bacheliers. Ces derniers sont, en effet, tenus de retirer un dossier d'inscription avant le
15 mai ; ils doivent le deposer, dument rempli, avant le 15 juin. L'etablissement diffuse le dossier d'inscription en
tant que de besoin. Cette demarche est conditionnelle : elle depend des resultats au baccalaureat. Debut juillet,
environ 1 000 dossiers, soit l'equivalent de la capacite d'accueil en premiere annee de l'IEP, sont retenus parmi
les candidats ayant reussi au baccalaureat. De plus, la procedure de recrutement prend en compte les notes
obtenues au baccalaureat. Le principe du retrait conditionnel du dossier d'inscription est egalement applique aux
etudiants qui doivent passer, courant juin, des examens a l'universite. Ces procedures d'inscription n'ont pas ete
jusqu'a present contestees aupres du service de l'IEP par les personnes concernees. Elles sont bien connues
du public puisque dans les autres filieres selectives - instituts universitaires de technologie (IUT), sections de
technicien superieur (STS), classes preparatoires aux grandes ecoles (CPGE) - les procedures d'inscription sont
les memes. Ce calendrier permet aux bacheliers dont la demande de candidature n'a pas ete retenue dans ces
filieres selectives de se reorienter des le mois de juillet vers d'autres filieres.
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